
Voici comment voter correctement 
dans le canton du Jura :

2.   Elisez vos représentantes et représentants UDC :

3.   Les 2 listes UDC dans la petite enveloppe :

5.   Placer le tout dans la grande enveloppe :

6.   Envoyer :

4.   Signer les cartes d’électeurs :

1. Ouvrez l’enveloppe électorale où vous trouverez les 
      documents suivants :

Les bulletins électoraux pré-imprimés (listes) pour les élections au Conseil 
des Etats

Les bulletins électoraux pré-imprimés (listes) pour les élections au 
Conseil national

Petite enveloppe

Les cartes d’électeur au niveau fédéral et cantonal
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Conseil des Etats

Prenez une seule liste pour le Conseil national pré-imprimées 
et la liste pour le Conseil des Etats avec la désignation du parti 
« Union démocratique du centre (UDC) ».

Glissez une seule liste UDC pour le Conseil national et 
la liste UDC pour le Conseil des Etat sans changement 
dans la petite enveloppe.

Signez toutes les cartes d’électeurs.

Placez la petite enveloppe fermée et les cartes d’électeurs, avec votre signature, 
dans la grande enveloppe de manière à ce que l’adresse de la commune soit 
visible par la fenêtre de l’enveloppe. Si nécessaire, affranchissez l’enveloppe 
et mettez-là dans la boîte aux lettres postale ou dans celle de la maison 
communale.

Mettez l’enveloppe au plus tard jusqu’au 17 octobre à la poste ou jusqu’au 18 
octobre dans la boîte aux lettres de votre commune ou allez à l’urne le week-
end des élections, au plus tard le dimanche 20 octobre 2019 avant 12h00.

Avez-vous des questions concernant les élections ? Hotline gratuite :
lnformations gratuites et complètes ! A partir du 13 septembre et jusqu’au 20 octobre, vous pouvez vous informer gratuitement sur les élections 2019 pour le Conseil national 
et le Conseil des Etats. Nous sommes à votre disposition tous les jours de 09h00 à 18h00 et également le week-end.           Vos questions par courriel : elections@udc.ch

0800 0 1291 0

12ÉDITION SPÉCIALE
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